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L'allocation d'éducation de l'enfant handicapé (AEEH) est une prestation sociale versée, sans
condition de ressources, afin d'aider les familles à faire face aux frais supplémentaires entraînés par
le handicap de leur enfant. L'AEEH est une prestation en plein essor couvrant une large gamme de
besoins. Pour autant, elle ne répond pas de manière adéquate à toutes les situations et la diversité
des modes de traitement des demandes engendre des inégalités. Plusieurs pistes d'amélioration
sont proposées, visant notamment à réaménager cette allocation, à accroître l'accompagnement et
l'information des familles, et à renforcer le rôle de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie
(CNSA) dans l'animation des maisons départementales des personnes handicapées (MDPH) afin de
réduire l'hétérogénéité des pratiques.
Télécharger le rapport [2] (.pdf, 8,6 Mo)
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